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MAURICE

Addendum

La Mission permanente de la République de Maurice a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 25 janvier 1996.

_______________

Certaines modifications concernant les accumulateurs, les câbles électriques, les tuyaux en
chlorure de polyvinyle et les chauffe-eau électriques à éléments nus ont récemment été apportées à
la Loi de 1991 sur le contrôle des approvisionnements (Réglementation des importations). Ces produits
sont contrôlés afin d'assurer la sécurité des consommateurs. On trouvera ci-joint le texte de ces
modifications1, qui doit être lu parallèlement à notre précédente notification.

1Disponible au Secrétariat pour consultation (Division de l'accès aux marchés) (anglais seulement).




